
  1 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 3 NOVEMBRE 2003 

----------- 
 
DELIBERATION N° 2003/11-01 - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2003. 
 
DELIBERATION N° 2003/11-02 - INDEMNITE DE CONSEIL AU TRESORIER 
PRINCIPAL 
 
DELIBERATION N° 2003/11-03 - CONTRATS D’ASSURANCES – MARCHE PUBLIC 
 
DELIBERATION N° 2003/11-04 - DISTRIBUTION DE PRODUITS LAITIERS DANS 
LES ECOLES MATERNELLES 
 
DELIBERATION N° 2003/11-05 - REALISATION D’UN NOUVEAU COMPLEXE 
MULTIFONCTION – CONCOURS D’ARCHITECTURE – DESIGNATION DU MAITRE 
D’ŒUVRE LAUREAT – APPROBATION DU MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE –
INDEMNISATION DES CANDIDATS NON RETENUS 
 
 

----------- 
 
DELIBERATION N° 2003/11-01 - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2003. 

 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, donne lecture du budget supplémentaire 2003, dont la 
balance s’établit comme suit : 
 
Dépenses 
 
 - Fonctionnement      22 599,09 euros 
 - Investissement   705 681,55 euros 
Recettes 
 
 - Fonctionnement   - 28 629,19 euros 
 - Investissement              0,00 euros 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 22 voix pour et 7 abstentions (MM. LOMBARDET, LEFRANC, Mmes BERTRAND, 
THIRIET, A. THOMAS, MM. SAUTROT et FRANOUX) : 
 
- d’approuver le budget supplémentaire 2003. 
 
DELIBERATION N° 2003/11-02 - INDEMNITE DE CONSEIL AU TRESORIER 
PRINCIPAL 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, expose à l’Assemblée qu’en application de l’arrêté 
interministériel du 16 décembre 1983 fixant le régime de l’indemnité de conseil allouée aux 
comptables des services extérieurs et établissements publics locaux, chargés des fonctions 
de receveurs des communes, il convient de se prononcer sur l’attribution de cette indemnité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 22 voix pour, 4 voix contre (MM. LOMBARDET, LEFRANC, Mmes BERTRAND, 
THIRIET) et 3 abstentions (A. THOMAS, MM. SAUTROT et FRANOUX) : 
 
- d’attribuer une indemnité de conseil à Madame le Trésorier Principal de VANDOEUVRE, 
comptable de la Commune de LUDRES, selon le calcul prévu à l’article 4 de l’arrêté 
interministériel sus-évoqué (tarif appliqué à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires 




